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tombées dans le domaine public, provenant des collections patrimoniales imprimées du Cnam.
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avec le droit de ce pays.


https://www.cnam.fr/
https://cnum.cnam.fr/
http://www.eclydre.fr

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE

Auteur(s) Exposition internationale. 1888. Melbourne

Titre Exposition internationale de Melbourne en 1888 :
catalogue officiel de la Section francaise

Adresse Paris : Imprimerie nationale, 1888

Collation 1vol. ([3]-110 p.); 24 cm

Nombre de vues 124

Cote CNAM-BIB 8 Xae 324

Sujet(s) Exposition internationale (1888 ; Melbourne). Section

francaise

Exposition internationale (1888 ; Melbourne)
Manufacture nationale de Sevres (1738-2010)
Education -- France -- 1870-1914

Thématique(s)

Expositions universelles

Typologie Ouvrage
Langue Francais
Date de mise en ligne 19/03/2026
Date de génération du PDF 19/03/2026
Recherche plein texte Disponible

Notice compléte

https://www.sudoc.fr/27178282X

Permalien

https://cnum.cnam.fr/redir?8XAE324



https://www.sudoc.fr/27178282X
https://cnum.cnam.fr/redir?8XAE324
http://www.tcpdf.org




















































































































































































































































































































































































http://www.tcpdf.org

	CONDITIONS D'UTILISATION
	NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE
	PREMIÈRE PAGE (vue 1/124)
	PAGE DE TITRE (vue 8/124)
	TABLE DES MATIÈRES
	Exposition internationale de Melbourne en 1888. Catalogue officiel de la section française (n.n. - vue 6/124)
	Exposition internationale de Melbourne (n.n. - vue 7/124)
	Service de l'Exposition, à Paris (n.n. - vue 7/124)
	Commissariat général, à Melbourne (n.n. - vue 7/124)

	Commission préparatoire instituée en vue de la participation de la France aux diverses expositions internationales de 1888 (p.1 - vue 10/124)
	Arrêté (p.1 - vue 10/124)
	Règlement général (p.3 - vue 12/124)
	Appendice au règlement général. (Système de classification générale annexe au règlement australien) (p.7 - vue 16/124)
	Groupe I. Oeuvres d'art (p.7 - vue 16/124)
	Groupe II. Éducation et Enseignement ; Appareils et procédés en usage dans les Arts libéraux (p.7 - vue 16/124)
	Groupe III. Ameublement et Accessoires (p.8 - vue 17/124)
	Groupe IV. Verrerie, Poterie, etc. (p.8 - vue 17/124)
	Groupe V. Tissus, Habillement et accessoires (p.8 - vue 17/124)
	Groupe VI. Produits bruts et manufacturés. Procédés (p.9 - vue 18/124)
	Groupe VII. Appareils et procédés en usage dans les Industries mécaniques (p.9 - vue 18/124)
	Groupe VIII. Produits alimentaires (p.10 - vue 19/124)
	Groupe IX. Salubrité, Médecine, Hygiène et Assistance publique (p.10 - vue 19/124)
	Groupe X. Agriculture et industries qui s'y rattachent (p.10 - vue 19/124)
	Groupe XI. Horticulture (p.10 - vue 19/124)
	Groupe XII. Industrie minière ; Machines et produits (p.10 - vue 19/124)

	Commission spéciale de l'exposition internationale de Melbourne (p.11 - vue 20/124)
	Composition de la commission (p.13 - vue 22/124)
	Sections industrielles. (Arrêtés des 21 janvier, 3, 25 et 28 février 1888) (p.13 - vue 22/124)
	Section III (p.13 - vue 22/124)
	Section IV (p.15 - vue 24/124)
	Section V (p.17 - vue 26/124)
	Section VI (p.19 - vue 28/124)
	Section VII (p.20 - vue 29/124)
	Section VIII (p.22 - vue 31/124)

	Règlement général des beaux-arts (p.24 - vue 33/124)
	Jury d'admission des beaux-arts. (Arrêté du ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, du 31 janvier 1888.) (p.26 - vue 35/124)
	Exposition spéciale de l'instruction publique (p.29 - vue 38/124)
	Première section. Administration centrale : ministère de l'instruction publique. Enseignement primaire, secondaire et supérieur (p.29 - vue 38/124)
	Deuxième section. Sociétés d'éducation et d'enseignement (p.29 - vue 38/124)
	Troisième section. Installation et matériel scolaire. - Architecture. Hygiène. - Mobilier. - Décoration scolaire (p.32 - vue 41/124)
	Quatrième section. Éducation et enseignement. - Matériel, méthodes et résultats d'enseignement (p.36 - vue 45/124)
	§ 1. Écoles maternelles (p.36 - vue 45/124)
	§ 2. Écoles primaires élémentaires (p.37 - vue 46/124)
	§ 3. Écoles primaires supérieures et professionnelles. Cours complémentaire. - École d'apprentissage manuel (p.40 - vue 49/124)
	§ 4. Écoles normales (p.41 - vue 50/124)
	§ 5. Moyens de perfectionnement pour le personnel enseignant (p.43 - vue 52/124)
	§ 6. Enseignement des adultes (p.44 - vue 53/124)
	§ 7. Enseignement secondaire (p.44 - vue 53/124)
	1° Établissements de l'État (p.44 - vue 53/124)
	2° Établissement libre (p.45 - vue 54/124)

	§ 8. Enseignement supérieur (p.45 - vue 54/124)
	§ 9. Enseignement des beaux-arts (p.46 - vue 55/124)
	§ 10. Ville de Paris (p.47 - vue 56/124)
	§ 11. Publications d'enseignement, publications scientifiques (p.49 - vue 58/124)


	Exposition spéciale de la manufacture nationale de Sèvres (p.56 - vue 65/124)
	Groupe I. Oeuvres d'art (p.61 - vue 70/124)
	Classe 1. Tableaux à l'huile (p.61 - vue 70/124)
	Classe 2. Peintures diverses, dessins, etc (p.68 - vue 77/124)
	Classe 3. Sculpture et gravure sur pierres fines (p.69 - vue 78/124)
	Classe 5. Gravure et lithographie (p.71 - vue 80/124)

	Groupe II. Éducation et enseignement ; appareils et procédés en usage dans les arts libéraux (p.74 - vue 83/124)
	Classe 6. Éducation des enfants, instruction primaire, enseignement des adultes (p.74 - vue 83/124)
	Classe 9. Imprimerie, livres (p.74 - vue 83/124)
	Classe 10. Papeterie, reliure, matériel de la peinture et du dessin (p.77 - vue 86/124)
	Classe 12. Épreuves et appareils photographiques (p.77 - vue 86/124)
	Classe 13. Instruments de musique (p.77 - vue 86/124)
	Classe 14. Instruments de précision (p.78 - vue 87/124)

	Groupe III. Ameublement et accessoires (p.79 - vue 88/124)
	Classe 16. Ameublement (p.79 - vue 88/124)
	Classe 17. Ouvrages du tapissier et du décorateur (p.80 - vue 89/124)
	Classe 18. Tapis, tapisseries et autres tissus pour ameublement (p.80 - vue 89/124)
	Classe 19. Papiers peints (p.80 - vue 89/124)
	Classe 21. Orfèvrerie (p.80 - vue 89/124)
	Classe 22. Bronzes et fontes d'art divers, métaux repoussés (p.81 - vue 90/124)
	Classe 23. Horloges et montres (p.81 - vue 90/124)
	Classe 24. Parfumerie (p.81 - vue 90/124)
	Classe 25. Ouvrages en cuir, articles de fantaisie, vannerie (p.82 - vue 91/124)

	Groupe IV. Verrerie, Poterie, etc (p.84 - vue 93/124)
	Classe 26. Cristaux, verres et vitraux (p.84 - vue 93/124)
	Classe 27. Poterie (p.85 - vue 94/124)

	Groupe V. Tissus, Habillements et accessoires (p.86 - vue 95/124)
	Classe 28. Fils et tissus de coton (p.86 - vue 95/124)
	Classe 30. Fils et tissus de laine peignée (p.86 - vue 95/124)
	Classe 31. Fils et tissus de laine cardée (p.86 - vue 95/124)
	Classe 32. Soie et tissus de soie (p.87 - vue 96/124)
	Classe 34. Dentelles, tulles, broderies, passementeries (p.87 - vue 96/124)
	Classe 35. Bonneterie, lingerie et accessoires de l'habillement (p.87 - vue 96/124)
	Classe 36. Vêtements pour les deux sexes (p.88 - vue 97/124)
	Classe 37. Joaillerie et pierres précieuses (p.90 - vue 99/124)
	Classe 40. Jouets (p.90 - vue 99/124)

	Groupe VI. Produits bruts et manufacturés. Procédés (p.92 - vue 101/124)
	Classe 41. Produits de la culture des forêts et des industries qui s'y rattachent (p.92 - vue 101/124)
	Classe 42. Produits de la chasse et de la pêche ; produits spontanés de la terre ; machines et instruments pour les recueillir (p.92 - vue 101/124)
	Classe 43. Produits agricoles ne servant point à l'alimentation (p.92 - vue 101/124)
	Classe 44. Produits chimiques et pharmaceutiques (p.93 - vue 102/124)
	Classe 45. Procédés chimiques pour le blanchissage, la teinture, l'impression et l'habillement (p.94 - vue 103/124)
	Classe 46. Cuirs et peaux (p.95 - vue 104/124)

	Groupe VII. Appareils et procédés en usage dans les industries mécaniques (p.97 - vue 106/124)
	Classe 48. Appareils et procédés employés pour les travaux de l'agriculture et pour la préparation des aliments (p.97 - vue 106/124)
	Classe 51. Machines et appareils en général (p.97 - vue 106/124)
	Classe 52. Machines-outils (p.98 - vue 107/124)
	Classe 57. Appareils et procédés en usage pour la fabrication du papier et pour l'imprimerie (p.98 - vue 107/124)
	Classe 58. Machines, instruments et procédés en usage dans diverses industries (p.98 - vue 107/124)
	Classe 60. Harnais et sellerie (p.99 - vue 108/124)
	Classe 61. Matériel des chemins de fer (p.99 - vue 108/124)
	Classe 62. Appareils et procédés électriques, pneumatiques et autres (p.99 - vue 108/124)
	Classe 63. Appareils et procédés employés par les ingénieurs civils, travaux publics et civils, architecture (p.99 - vue 108/124)

	Groupe VIII. Produits alimentaires (p.100 - vue 109/124)
	Classe 66. Céréales, produits farineux et produits dérivés (p.100 - vue 109/124)
	Classe 67. Pain et pâtisserie (p.101 - vue 110/124)
	Classe 68. Substances grasses servant à la nourriture, lait et oeufs (p.101 - vue 110/124)
	Classe 69. Viande et poisson (p.101 - vue 110/124)
	Classe 70. Légumes et fruits (p.102 - vue 111/124)
	Classe 71. Condiments et stimulants, sucre et confiserie (p.102 - vue 111/124)
	Classe 72. Boissons fermentées et distillées, liqueurs (p.103 - vue 112/124)

	Groupe IX. Salubrité, Médecine, Hygiène et Assistance publique (p.108 - vue 117/124)
	Classe 73. Appareils sanitaires, instruments de chirurgie, plans, modèles, etc (p.108 - vue 117/124)
	Classe 74. Appareils et procédés de chauffage et d'éclairage (p.108 - vue 117/124)

	Groupe XI. Horticulture (p.109 - vue 118/124)
	Classe 76. Serres et appareils horticoles (p.109 - vue 118/124)

	Groupe XII. Industrie minière ; Machines et produits (p.110 - vue 119/124)
	Classe 82. Appareils et procédés (p.110 - vue 119/124)
	Classe 83. Produits (p.110 - vue 119/124)



	DERNIÈRE PAGE (vue 124/124)

